
DÈS LA SOUSCRIPTION,

L’ACCÈS A DES CONSEILS

ADAPTÉS ET PERSONNALISÉS

Quand j’ai pris ma retraite,  
je me suis posée beaucoup de questions sur 
les démarches à suivre et sur les change-
ments liés à mon nouveau statut. En m’ac-
compagnant et en me rassurant, mon assis-
tance m’a permis de débuter au mieux ma 
nouvelle vie.

Dany, 62 ans

Famille, santé, droit du travail, retraite,  dépendance, succession, fiscalité, justice...  autant 
de questions qui peuvent troubler votre quotidien. 

Afin de vous accompagner, 
votre assistance met à 
votre service des 
spécialistes pouvant vous 
apporter des réponses 
personnalisées en matière 
sociale et juridique. 

Être accompagné sur 
des sujets  du quotidien 

•  Conseil social 

•  Information  juridique 

•  Mise en relation avec un 
prestataire

Au moment de remplir ma  
déclaration de revenus je suis souvent  
perdu. Mais grâce à l’information juridique  
proposée par mon assistance, je me sens 
moins seul et je peux poser les questions  
que je veux à un spécialiste en matière de  
fiscalité.

Adil, 28 ans

Retrouvez-nous sur : www.mgas.fr
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